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iiic lxxvii

Mariage d entre pie(rre) barthe
escuyer d( )academie et damoiselle
jeanne de( )fourras

Au nom de dieu soit tout faict
amen sachent tous presans et
advenir que ce( )jourd( )hui quinzie(me)
du mois d octobre an mil six cens
soixante neuf /de matin / environ midi a
]caussa[ montricoux en querci
regnant nostre souverain e(t )tres ch(réti)en
prince louis quatorzie(me) par la
grace de dieu roi de france et
de navarre dans la maison
de damoiselle marye de bourdoncle
devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
en ma presance et des tesmoingz
bas nommes ont este en leurs
personnes le sieur pierre
barthe escuyer / d( )academie / filz a feu
jean habitant dud(it) montricoux
acisté de ses parrans et alies
bas nommes d une part et
damoiselle ]suzanne[ jeanne de fourras
fille a feu guilh(aume) sieur de
roquerouge habitante aussi
dud(it) montricoux acistée du
sieur jean fourras bourge(ois)
son ayeul de lad(ite) damoiselle

..........................................................

de bourdoncle sa mere de jean
fourras s(ieu)r de roquerouge
son frere de jacques fourras
son oncle jean fourras cap(itai)ne ^°
son oncle paternel & autres
ses parans et allies d autre
lesquelles parties de leur bon
gré pur(e) e(t )franche vouloir ont
conveneu et accordé qu entre
iceux barthe e(t )de fourras
sera faict et accomply
mariage et icelluy ont promis
e(t )promettent celebrer et
solempnizer en face s(ain)te maire
esglize catholique apostolique
romaine e(t )toutes les solempn(ités)
observees a la premiere requi(siti)on



de l( )une ou l( )autre desd(ites) parties
et pour supporta(ti)on des
charges dud(it) mariage lad(ite)
damoiselle jeanne de fourras
fucture espouze c( )est constituéé
et constitue en dot e(t )par
concequand aud(it) sieur barthe son
fucteur espous la( )somme de
deux mille livres savoir
du chef dud(it) feu sieur de

...........................................................
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roquerouge son pere la somme
de mille cinq cens livres a elle
aquise par son dernier testemant
et la somme de trois cens
livres pour le droit d(e )sucession
qu elle peult avoir et luy peult
apartenir sur le legat de pareilhe
somme de quinze cens livres
aussy faict par sond(it) feu pere
a damoiselle anne de fourras
despuis venue a deceder sans f(air)e
testamant et la somme de deux
cens livres pour tout droict de
legetime / pourtion / hereditaire qu( )elle
pourroit de presant e(t )pour ra(is)on
les siens a( )l( )advenir prethandre
]tant dud(it) sieur fourra bourge(ois)[/ sur les biens/
de damoiselle jeanne de boyé son ayeulle soit directemant de
son chef ou comme represantant
led(it) s(ieu)r de roquerouge son pere
et moyenant la susd(ite) constitu(ti)on
que led(it) sieur de roquerouge
presant s est obligé e(t )oblige
payer dans quinze jours prochains
en argent ou debtes bons et
loyaux qu( )il sera teneu de( )lui
ceder & en cas de reffus de la
part des debiteurs de reprandre
iceux apres un simple saizie
de leurs biens que led(it)

...........................................................

barthe sera teneu f(air)e sans plus
grand deligence et moyenant
ce laditte damoiselle de fourras
fucture espouze a renoncé et
renonce en faveur dud(it) sieur
roquerouge son frere ce acceptant
a tout droict de legetime e(t )supple(ment)



d( )icelle qu( )elle pourroit e(t )pourra
prethandre a l( )advenir sur( )les
heredittes de ses ayeuls pere
e(t )soeur en quitté et quitte led(it) 
sieur roquerouge son frere et
promet ne rien demander
e(t )par expres l a subrogé et
subroge en tous les droict(s) vois
noms et actions qu( )elle y peult
avoir e(t )prethandre pour en f(air)e
a ses plaisirs e(t )volontes soi
rezervant seulemant lad(ite)
jeanne de fourras fucture
succession comme aussy a
esté en sa personne laditte
damoiselle marie de bourdoncle
mere de lad(ite) fucture espouze
laquelle comme agreant led(it)
mariage en contempla(ti)on
d( )icelluy et en considera(ti)on des
renoncia(ti)ons e(t )subroga(ti)ons ci
dessus faittes par saditte filhe

.............................................................
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fucture espouze en faveur dud(it)
sieur de roquerouge son filz a
parelhemant constitué et
constitué a icelle de fourras sad(ite)
filhe e(t )par concequand aud(it) s(ieu)r
barthe la somme de deux
mille deux cens livres
dont led(it) barthe a declaire avoir
ci devant receu de lad(ite) damoiselle
de bourdoncle la somme de 
deux cens livres de laquelle
la tient quitte et promet icelle
de bourdoncle comme elle
s oblige de payer aud(it) sieur
barthe la somme de deux 
mille livres restans savoir
la somme de doutze cens
livres en debtes bons et
loyaux lesquelz elle sera
teneu lui ceder dans
quinze jours prochains
que laditte damoiselle a tenue
luy f(air)e valoir e(t )reprandre en
cas de rettenus des debiteurs apres
la saizie de leurs biens que led(it)
sieur barthe sera teneu f(air)e
sans plus grande deligence



et les huict cens livres
restans payables apres le deces

.................................................................

de lad(ite) de bourdoncle sans interest
laquelle somme de quatre
mille deux cens livres desd(ites)
constitu(ti)ons led(it) sieur barthe a
recogneu recognoist met et
assigne sur tous et chacuns
ses biens meubles e(t )immeubles
presans et advenir pour estre
randue e(t )restituéé a( )lad(ite) fucture
espouze ou autre a qui de droit appartiendra
la jour et lieu de la restitu(ti)on estant
adveneu comme aparoistra avoir
este par luy prins e(t )receu pacte
conveneu entre lesd(its) fucteurs
maries que le( )survivant d( )eux
gagniera par droict d( )agencemant
sur( )les biens du premorant
savoir lad(ite) de fourras fucture
espouze sur( )les biens dud(it) s(ieu)r
barthe fucteur espous la somme
de mille livres ensemble
ses bagues et joyaux et habitz
nupciaux en l( )estact qu( )ilz se( )tr(o)uveront
avec la( )jouissance d( )une chambre
meubléé suivant la qualitté desd(ites)
parties de la maison dud(it) espoux
laquelle jouissance de ]maison[ lad(ite)
chambre sera acquize a lad(ite) espouze
durant le temps qu( )elle vivra
viduellemant seulemant et

.......................................................................
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led(it) sieur barthe fucteur espoux
gagniera sur les biens de lad(ite) fucture
espouze la somme de cinq cens
livres pour en estre faict par le
survivant d( )iceux a( )leurs plaisirs
e(t )volontes qu( )ilz se donnent reciproque(men)t
l( )un l( )autre par donna(ti)on ]a jamais[
entre vifz a jamais irevocable
de( )mesmes led(it) sieur barthe fucteur
espoux en faveur dud(it) mariage
a faict e(t )faict donna(ti)on pure
a( )jamais irrevocable de la moitié
de tous et chacuns ses ]meubles[
biens meubles e(t )immeubles presa(n)t
et advenir en faveur d( )un des



enfans malles que proviendront
du presant mariage dont led(it) s(ieu)r
barthe se rezerve la nomina(ti)on
et en cas il viendroit a deceder
sans f(air)e icelle lad(ite) de forras
fucteure espouze la( )pourra f(air)e
et ou l un ou l( )autre viendroict a
deceder sans f(air)e icelle lad(ite)
donnation /appar(tien)dra e(t )sera/ en faveur du premier
malle et en defaut de malles
led(it) sieur barthe donne par
donna(ti)on comme dessus et
par preciput et advantage a

...................................................................

une des filhes procrees dud(it) mariage
dont la nomina(ti)on appartiendra
ausd(its) maries comme dessus
la somme de mille cinq cens
livres et en ]defaut[ cas lesd(its)
maries viendroint a deceder
sans f(air)e icelle lad(ite) donna(ti)on et
preciput de lad(ite) somme de mille
cinq cens livres appartiendra
a l( )aysnéé que lesd(its) maries
nomment de mesmes que lesd(its)
masles habilles a( )succeder aud(it)
cas e(t )non autremant et afin que
la( )susd(ite) donna(ti)on ayst de tant plus
force e(t )valeur parties veulent
et entandent que soit insignuéé
et enregistréé en la cour de mons(ieu)r
le( )sen(ach)al de quercy siege de montaub(an)
et autres cours royalles ou besoin
sera et a ses fins ont faic(t)s et
constitués leurs procur(eur)s
savoir led(it) sieur barthe m(aîtr)e
pages et la( )damoiselle espouze
m(aîtr)e causse procur(eur)s aud(it) sen(ech)al pour
respectivemant requerir et
consantir les registremant
e(t )insignua(ti)on de la susd(ite) donna(ti)on
promettans avoir e(t )tenir

.........................................................
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pour agreable tout ce que par iceux
sera faict ne( )rien revoquer ains du tout
les relepver indempne et ce dessus
lesd(ites) parties ont promis tenir et
garder et a ce f(air)e ont obliges leurs
biens presans et advenir qu( )ilz ont



soubzmis aux rigueurs de justice renon(çant)
a tous droictz contraires et l( )ont
juré a deu ez presances desd(its)
jean forras ayeul jacques fourras
son oncle de lad(ite) espouze jean fourras
cap(itai)ne aux foretz royalles de
gresinhe et de garrigues clare oncle
paternel d( )icelle barthelemi e(t )jean
lacombe freres cousins germains 
aud(it) fucteur espoux e(t )jean castella
marchant boutonnier habitant de
montaub(an) ]frere aux et[ /cousin/ germain
dud(it) epoux noble francois andrieu
sieur de fontlongue francois barthe
frere aud(it) espoux mons(i)eur jean
bourdoncle con(seill)er du roi au pre(sidi)al de
montaub(an) m(aîtr)e francois fourras
prieur e(t )recteur de la crabette
nobles salbi e(t )marc anthoine
de boyer s(ieu)r de lacoste et de pemeja
noble louis de rabastens noble
anthoine d( )andouy s(ieu)r de perilhac
s(ieu)r anth(oine) rozier cap(itai)ne sieur
anth(oine) bolle bourge(ois) pie(rre) croussac

.......................................................................

bourge(ois) sanson e(t )pie(rre) brian
pr(atici)ens sieur jean prevost bourg(eois),
sieur pie(rre) bourdoncle nobles
jean francois andrieu s(ieu)r
de silhac e(t )s(ain)t martin de fontlonge
noble pie(rre) de prenest sieur de
labastide noble jean deslacz
s(ieu)r d audebran m(aîtr)e pierre arbus
pr(atici)en au palais e(t )pie(rre) fournier
pr(atici)en soubz(sig)nes avec parties
et( )moy no(tai)re

                                Barthe
                                     Barthe
    Jeanne de Forras         Forras
Lacombe  Marie de Bordoncle    Roquerouges
Brais         Fourras         Forras       Bordoncle
F. Fouras, p.bre                                Labastide dentera[...]
cure et re(cteu)r de la cabretto    Fonlongue
Brian        Lacoste Pemeia (Pemeja)    J. Castela
           Prevost        Derosier
Bole      Rabastens       Bordoncle
Cilhac   Perillhac    Causse
Bicousse         Delacombe          St Martin
                Arbus                     Audebran
                                         Fournier    
                   Lacombe, no(tai)re royal



Mentions marginales

Le vingt troisie(me)
jour du mois d octobre
an mil six cens
soixante neuf
apres midi au
lieu de montricoux
en querci a este presant
le sieur pierre barthe
comme mari de
dam(oise)lle jeanne
de fouras a
reallemant prins
et receu du s(ieu)r jean forras s(ieu)r de rocarouge
son beau frair(e) presant
et ac(c)eptant la ]so[
somme de deux cens
soixante livres ]en[
en huit pistole(s)
d( )or coing d( )espagne
et le reste en escus blanc(s)
pieces de trante solz
monoye dont c( )est contempe
et lad(ite) somme de deux cens
soixante livres
led(it) s(ieu)r barthe led(it)
en quite et promet tenir en
conpte sur la constitu(ti)on
faite par led(it) s(ieu)r de roucqrouge a dam(oise)lle jeanne de forras sa s(o)eur
par le precedant contrat presans le sieur anthoine causse
cappitaine habitant dud(it) monricoux ]pier[ m(aîtr)e pierre arbus no(tai)re dud(it)
.............................................
et pierre poulbert
bourgeois habitant
de la juridi(cti)on de
septfons soubz(sig)ne
avec led(it) s(ieu)r barthe et
moy no(tai)re

Barthe

Causse

Polbert

Arbus

Lacombe, no(tai)re royal

Le second jour
du mois de
nouvembre an mil six
cens soixante
neuf apres midi
a( )caussade en querci
dans la botique
de moi no(tai)re a este en
sa personne le
sieur pie(rre) barthe
escuyer d( )academie
lequel comme mari
de laditte damoisellejeanne de forras



a reallemant
receu du sieur
jean fourras
sieur de roquerouge
son beau frere
illec presant la
somme de deux 
cens septante six
livres t(ournoi)z en
escus blancz
piece de trante
solz pistolles d( )or
d( )espanhe et au(tr)e
bonne monoye
et ces en dedu(cti)on
[du dot] e(t )verquiere
[de] lad(ite) damoiselle jeanne de fourras femme aud(it) s(ieu)r barthe et
[a] elle constitue par led(it) s(ieu)r foras comme est contenu
........................................
au precedant contract
de mariage
dont de lad(ite) somme
de deux cens
septante six livres
led(it) s(ieu)r barthe
ce contante et
en quitte led(it) s(ieu)r
forras e(t )promet
[le] tenir quitte
et la tenir
[en]compte sur lad(ite)
constitu(ti)on et
[a c]e f(air)e a oglige
[ses] biens et l( )a[ju]re presans
m(aîtr)e ramond
rigal bach(eli)er
ez droictz e(t )pie(rre)
fournier pra(tici)en
et m(aîtr)e francois
dechomier
docteur et ad(voca)t
dud(it) caussade
soubz(sig)nes avec led(it)
s(ieu)r barthe e(t )moi
no(tai)re

Barthe

De Chomyer
p(rese)nt

Rigal

Fournier

Lacombe no(tai)re r(oyal)
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